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VSk
LES INTÉRÊTS DU JURA
Bulletin de l'Association pour la défense des intérêts du Jura
CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXXIe ANNÉE Paraît une fois par mois No 12 Décembre 1960
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Une réalisation suisse à La Neuveville?
Qu'(idi>iendra-t-il de l'ancienne propriété Rallier, située sur les

bords enchanteurs du lac de Biennc à La Neuveville et dont l'Etat a

fait récemment l'acquisition
On sait (pie, en haut lieu, deux projets sont actuellement à l'examen :

;1 établir le Foyer cantonal d'éducation pour jeunes filles de Loveresse
ou y créer un Centre suisse de sport et d'éducation pour invalides.

Etudiant récemment le problème, la Commission sociale de l'ADIJ,
que préside M. Henri Hüber, conseiller d'Etat, directeur des œuvres
sociales, a donné, à l'unanimité, la préférence à la création d'un Centre
de sport et d'éducation pour invalides.

Certes, lors d'un tour d'horizon aussi larye qu'objectif, elle s'est
penchée avec bienveillance sur la situation particulière du Foyer de

Cliché ADIJ No 454

La magnifique maison de maître de la propriété Roi lier
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